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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation :

QUE le premier alinéa du dispositif du décret n° 1121-
2007 du 12 décembre 2007 soit modifié par le remplace-
ment de « Prévost Car inc. » par « Groupe Volvo Canada
inc. » .

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49561

Gouvernement du Québec

Décret 186-2008, 5 mars 2008
CONCERNANT l’octroi d’une subvention au Comité
organisateur des Fêtes du 375e anniversaire de Trois-
Rivières inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite
soutenir l’organisation des Fêtes du 375e anniversaire de
Trois-Rivières inc. ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur
à 1 000 000 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre du
Tourisme à accorder une subvention maximale de
2 000 000 $ au Comité organisateur des Fêtes du 375e anni-
versaire de Trois-Rivières inc., selon les modalités à
convenir entre les parties, et ce, sous réserve de l’alloca-
tion en sa faveur, conformément à la loi, des crédits
appropriés pour l’exercice financier 2008-2009 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Tourisme :

QUE le ministre du Tourisme soit autorisé à accorder
une subvention maximale de 2 000 000 $ au Comité orga-
nisateur des Fêtes du 375e anniversaire de Trois-Rivières
inc., selon les modalités à convenir entre les parties, et
ce, sous réserve de l’allocation en sa faveur, conformé-
ment à la loi, des crédits appropriés pour l’exercice
financier 2008-2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49562

Gouvernement du Québec

Décret 188-2008, 5 mars 2008
CONCERNANT la nomination de deux membres de la
Commission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la
Commission des partenaires du marché du travail
(L.R.Q., c. M-15.001, modifiée par le chapitre 3 des lois
de 2007), la Commission des partenaires du marché du
travail est composée de membres dont certains sont
nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission est
composée notamment de trois membres choisis après
consultation des organismes communautaires les plus
représentatifs œuvrant dans les domaines de la main-
d’œuvre et de l’emploi, dont un choisi particulièrement
pour représenter les jeunes ;

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième
alinéas de l’article 23 de cette loi, le mandat des mem-
bres de la Commission nommés par le gouvernement est
d’au plus trois ans et à l’expiration de leur mandat, ils
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient rempla-
cés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouver-
nement ont notamment droit au remboursement des
dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux
conditions et dans la mesure que détermine le gouver-
nement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 885-2004 du
22 septembre 2004, monsieur Richard Desjardins était
nommé membre de la Commission des partenaires du
marché du travail, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 421-2006 du
17 mai 2006, madame Nancy Neamtan était nommée de
nouveau membre de la Commission des partenaires du
marché du travail, qu’elle a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

HEBERTSY
Décret 188-2008, 5 mars 2008
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QUE monsieur Richard Desjardins, directeur général
du Carrefour jeunesse-emploi de D’Autray-Joliette, choisi
après consultation des organismes communautaires les
plus représentatifs œuvrant dans les domaines de la main-
d’œuvre et de l’emploi et choisi particulièrement pour
représenter les jeunes, soit nommé de nouveau membre
de la Commission des partenaires du marché du travail
pour un mandat de trois ans à compter des présentes ;

QUE madame Sylvie Roy, directrice générale
d’Action main-d’œuvre inc., choisie après consultation
des organismes communautaires les plus représentatifs
œuvrant dans les domaines de la main-d’œuvre et de
l’emploi, soit nommée membre de la Commission des
partenaires du marché du travail, pour un mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement
de madame Nancy Neamtan ;

QUE les personnes nommées membres de la Commis-
sion des partenaires du marché du travail en vertu du
présent décret soient remboursées des frais de voyage et
de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49563
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